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Edito
La FSU Bourgogne s’était déjà interrogée sur 

le  stress  et  la  santé au  travail  il  y  a  deux  ans  aux 
Settons..  Toujours  dans  le  Morvan,  à  Brassy,  un 
nouveau stage s'est déroulé les 12 et 13 mai 2011, non 
pas pour refaire la même chose, mais pour continuer à 
questionner notre fonctionnement syndical. 

Dans  une  période  où  les  grandes  actions  de 
masse  n’obtiennent  plus  grand  chose,  où  le 
néolibéralisme se déploie sans complexes et sans états 
d’âme, où les syndicats sont de moins en moins écoutés 
par les patrons, qu’ils soient du privé ou de la fonction 
publique, les organisations syndicales s’interrogent sur 
leurs modalités d’action. D’autre part, Les thèmes de la 
souffrance au travail et des risques psychosociaux ont 
pris  de l’ampleur et sont maintenant connus  de tous. 
Les confédération CGT et CFDT travaillent beaucoup 
sur  ces  sujets.  Mais,  à  la  FSU,  nos  organisations 
syndicales sont-elles bien armées pour s’attaquer à ces 
sujets ?  Comment  pouvons-nous  faire  évoluer  nos 
pratiques pour les prendre en compte efficacement ? 

le syndicat doit-il s’occuper du contenu du travail (que 
vit-on  au  travail  actuellement ?  Qu’est-ce  qu'on 
n’arrive pas à faire ? : ce qu'on aimerait faire ou ce que 
l’on nous demande de faire ?)? 

Le syndicat doit-il agir à la place des salariés, 
ou doit-il leur donner la parole et les moyens d’agir ?

L’objectif du stage était d’essayer de trouver 
des réponses à ces questions : quelques-unes sont dans 
ce journal, mais elles ne sont pas toutes résolues, loin 
de là. 

Le travail de réflexion sur notre syndicalisme 
doit continuer. 

Philippe Dormagen
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Bilan du stage 
«Travail, métier et 
santé, comment 

repenser le 
syndicalisme ?».

Ce  stage  organisé  par  la  FSU 
Bourgogne s'est déroulé les 12 et 13 
mai 2011 à Brassy ( 58140).

Il  a  réuni  45  participants,  des 
adhérents,  des  militants,  des 
responsables  de  la  FSU  et  de  ses 
syndicats, Gérard Aschieri, président 
de l'Institut de recherches de la FSU 
et Yves Baunay animateur du Chantier 
Travail  de  ce  même  Institut.  Les 
participants  venaient  de  l’Éducation 
Nationale,  des  Collectivités 
Territoriales,  de  Pôle  Emploi,  des 
ministères  de  l’agriculture  et  de  la 
justice.

Un précédent stage 
sur la santé au travail
 il y a deux ans, déjà au cœur 
de  la  Bourgogne,  avait  fait 
découvrir que dans le travail il y a 
des tensions positives (l’envie  de 
faire  bien  son  travail,  de 
travailler  avec  des  collègues, 
d’aider  les  personnes  avec  qui 
elles  travaillent  à  se  sortir  de 
situations  difficiles :  un chômeur 
à  trouver  un emploi,  un  élève en 
difficulté  à  réussir  à  surmonter 
ses  difficultés)  et  des  tensions 
négatives  souvent  liées  à  une 
activité  empêchée  par  un 
contexte  professionnel 
difficile (l’absence d’un collègue à 
remplacer,  une  intensification  du 
travail,  une surcharge de travail, 
de  nouvelles  consignes  mal 
préparées,  un  changement  de 
planning,  un  comportement  de 
collègue,  d’élève  ou  de 
bénéficiaire  de  service 
inadapté…).  Et la souffrance naît 
justement d’un déséquilibre entre 
ce  que  l’on  fait  et  ce  que  l’on 
voudrait faire. 

La  conclusion  de  ce  stage  avait 

été de se dire que le syndicalisme 
doit  évoluer  pour  prendre  en 
compte cette dimension du travail 
évoquée pendant 2 jours. 

Depuis 2 ans, les 
constats de ce stage se 

sont confirmés
Les  situations  de  travail  se 
dégradent,  les  collectifs  sont  mis  à 
mal,  compromettant  la  santé, 
pourrissant  la  vie  et  les  rapports 
sociaux.

En  même  temps,  les  femmes  et  les 
hommes  construisent  au  travail, 

malgré tout,  des espaces de liberté, 
de créativité,  redéfinissent l’activité 
prescrite,  pour  se  développer, 
(re)construire  du  collectif,  des 
organisations informelles…

Face  aux  formes  de  dégradation  à 
l’œuvre  dans  les  organisations  du 
travail,  des  résistances  actives 
s’organisent  et  se  développent, 
individuellement  et  collectivement, 
dans tous les secteurs d’activité.

Pour  les  organisations  syndicales  qui 
se positionnent comme vecteurs de la 
transformation  des  situations  de 
travail à l’initiative des salariés, c’est 
un  point  d’appui  incontournable  et 
prometteur.

Pourquoi ce deuxième 
stage ?

Le syndicat ne peut pas se contenter 
de regarder les travailleurs, répondre 
à  des  demandes  individuelles  de 

services et porter des revendications 
collectives.  A tous  les  niveaux,  pour 
que  le  syndicat  soit  efficace,  il 
semble  nécessaire  et  urgent  de 
repenser la centralité du travail dans 
toutes ces dimensions :

- Sur les conditions du travail, de la 
santé  au  travail,  le  constat  est 
alarmant.  CHS,  médecins  du  travail, 
psychologues du travail ont à traiter 
une  inflation  de  situations  d’urgence 
qui  sont  autant  de  symptômes 
individuels de dysfonctionnements du 
travail.  Les  réformes  successives 
poussent les travailleurs à de plus en 
plus  de  concessions,  à  des 
prescriptions  paradoxales  et  à  des 

injonctions qui les empêchent de faire 
vivre leur savoir-faire. On est dans le 
« Je fais avec », « Je me débrouille », 
avec une qualité du travail remise en 
cause.

-  Comment analyser  ce qui  se  passe 
alors  dans  ces  gestes  de  travail 
contrarié  et  comment  établir  entre 
nous des repères communs, les limites 
de  l’acceptable  comme  les  points 
d’appui  pour  d’autres  possibles  ? 
Comment  regagner  des  espaces  de 
liberté et élaborer collectivement les 
transgressions-inventions  qui  nous 
permettront  de  déterminer  les 
valeurs  de  métier,  de  ce  qui  est 
possible et ce qui restera impossible ?

-  La  question  posée  du  rapport  au 
travail est devenue un enjeu syndical 
important et elle  a  traversé tout le 
mouvement social sur les retraites : la 
question des 60 ans et son corollaire 
sur  ce  que  le  travail  fait  à  la  vie, 
l’empêchement  au  bien-travailler,  la 
fin  réclamée  du  travail 
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déshumanisant,  la  lutte  entre  le 
travail  vivant  et  le  travail  mort 
(actionnariat,  capitalisme…).  Les 
questions  du  travail  syndical  sur  le 
travail  interrogent  nos  pratiques  : 
qu’est-ce  que  l’on  traite  dans  les 
CHS ? quels sont les outils syndicaux 
pertinents pour notre santé au travail 
et  pour  la  santé  du  travail  ?  qui 
d’autre qu’un syndicat de salariés peut 
prendre  en  charge  la  richesse  du 
métier  pour  réaliser  un  travail  de 
qualité  dans  la  conflictualité  sociale 
actuelle ?

Le stage a été organisé autour 
de 2 problématiques :

- la réalité du travail : 
dégradations, difficultés, 
résistances

- l’urgence syndicale d’agir sur 
le travail.

Les objectifs que l'on 
s'était fixé pour ce 

stage
-  renouer  les liens entre  les 
conditions de travail (les moyens mis 
à disposition pour faire ce que l’on a à 
faire),  le  contenu  du  travail (le 
compromis  toujours  renouvelé  entre 
ce que l’on nous demande de faire et 
ce  que  l’on  veut  faire)  et  les 
ressources du métier dont dispose le 
salarié pour faire un travail de qualité 
(formation, prescriptions…)

- développer et inscrire les débats de 
métier dans  des  pratiques  d’actions 
syndicales individuelles et collectives 
(échanges  entre  professionnels, 
actions  revendicatives,  instances 
internes  de  décision  syndicale, 
instances institutionnelles comme les 
CAP, CT, CHSCT, …)

- (ré-)organiser les ressources et les 
outils  du  syndicat  pour  construire 
avec  les  salariés  le  pouvoir  d’agir 
dans et sur leur travail (discussion 
sur la réalisation ordinaire du travail, 
construction des revendications, rôles 
des délégués des personnels, rôle du 
CHS-CT,  utilisation  du  document 
unique  et  du  registre  de  sécurité, 
aide  aux  salariés  en  danger, 

conception  et  exercice  de  l'activité 
militante…)

Depuis  le  premier  stage,  des 
syndicats  se  sont  emparés  de  la 
question  du  travail.  On  voulait,  à 
partir  des  témoignages  et  des 
expériences  menées  localement, 
lancer  des  débats  pour  nous 
permettre  d’aller  plus  loin  dans  la 
réflexion  et  tracer  des  pistes 
d’actions  pour  l’ensemble de la  FSU. 
En  regardant  comment  des  salariés 
agissent,  face  à  des  consignes 
contestées  individuellement  et  par 
des  syndicats  (suivi  mensuel  à  Pôle-
emploi,  évaluations  en  CM2,  …),  où 
tout  à  la  fois  ils  acceptent  et 
transforment ce qu'on leur demande 
de faire, pour reprendre la main sur 
leur  travail  et  reconstruire  malgré 
tout une certaine dignité à pouvoir se 
reconnaître dans ce qu’ils font.

Le déroulé du stage
Au démarrage du stage, sans qu'il y 
ai  eu  aucune  introduction,  tout  le 
monde  s'est  mis  à  écrire  suite  à  la 
consigne,  sans  que  personne  ne 
proteste.  les  stagiaires  sont  entrés 
dans le jeu dès le démarrage.

La restitution du travail des groupes 
a  été  assez  formelle,  elle  n’a  pas 
rendu le vivant et le complexe de ce 
qui s’est passé dans ces groupes (voir 
encadrés :  restitution  puis  débat). 
Mais de devoir restituer, ça motive. Il 
faudrait imaginer une restitution plus 
dynamique. 

La consigne était : écrire sur 
une  feuille  "ce  que  vous  avez 
envie  de  dire  à  propos  d'une 
part  de  votre  travail,  d'autre 
part de votre métier et puis de 
votre  rapport  au  travail  et  au 
métier"

Lors des prises de parole, on ne savait 
pas  qui  parlait,  mais  parmi  les 
organisateurs,  certains  ont  trouvé 
que  c'était  bien  ainsi  (permettant 
d'éviter les a-priori sur les métiers), 
d'autres  auraient  préféré  que  les 
stagiaires  se  présentent  lorsqu’ils 
prenaient la parole.

Restitution  des 
échanges  en  sous-
groupes  :  le  constat  : 
quelques paroles fortes :

Quelque soit le métier, que l’on soit 
à  l’Éducation  nationale,  à  la 
Protection  Judiciaire  de  la 
Jeunesse,  à  l’Agriculture,  à  Pôle 
Emploi…,  on  vit  tous  la  même 
chose au quotidien. 

On aime son métier  mais  on subit 
son travail.  La  notion de  plaisir  se 
perd. 

Il  y  a  une  dégradation  du métier 
dans  ses  missions.  On  nous 
demande  de  trier  les  usagers  et 
d’éliminer les plus faibles. 

On  a  un  sentiment  de 
dévalorisation  et  de  maltraitance 
institutionnelle.  On  a  l’impression 
que le temps se rétrécit, les tâches 
sont morcelées, les tâches annexes 
sont chronophages. Il faut faire du 
chiffre.

La  hiérarchie  transmet  des 
injonctions  contradictoires  et 
autoritaires,  avec  des  objectifs 
souvent  perçus  comme  absurdes 
et inutiles, et en général impossibles 
à atteindre. On nous empêche de 
faire notre métier.

Le travail  perd son sens, son idéal, 
mais on le fait quand même avec 
un  sentiment  de  culpabilité  et  à 
l’arrivée  un  mal  être  et  une 
souffrance.

Il  y  a  un  manque  d’écoute,  de 
soutien et de reconnaissance de la 
part  de  la  hiérarchie,  des 
employeurs,  de  la  société.  On  se 
sent  dévalorisé,  on est  culpabilisé, 
alors  la  fonction  devient 
alimentaire,  on  prend  de  la 
distance vis-à-vis du métier.

L’utilisation  des  chiffres  à  qui  l’on 
fait  dire  ce  qu’on  veut  est  une 
grande manipulation.

Certains  cèdent  au 
découragement,  sont  en  arrêt 
maladie, d’autres se réfugient dans 
l’individualisme , mettent en place 
des  stratégies  d’évitement, 
d’autres  survivent  grâce  au 
militantisme.  Avant  on  avait  une 
soupape, les stages institutionnels.

Il faudrait travailler en groupe. 
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 La rencontre entre professions était 
intéressante,  mais  on  s’avance  dans 
quelque  chose  de  vaste  et  de 
compliqué,  la  progression  est 
nécessairement lente.

les outils à disposition pour 
agir sur le travail 
Les syndicats évoluent : le rôle du 
CHS prend de l’importance à leurs 
yeux.

Trois  présentations :  Agrosup, 
Conseil  Général  71,  Pôle-emploi 
(voir encadrés).
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Le débat

C’est à dire que ce sont plutôt des questions ou des points de désaccord.

Sur l’échec scolaire 

Difficultés à pousser les enfants à étudier, même pour les familles qui ne 
sont pas en souffrance sociale. Cela crée un surcoût de travail qui n’a rien à voir 
avec la pédagogie. Quand on vise la réussite de tous, on fixe la barre très haut 
donc impossible à atteindre.

Mais l’échec d’une partie des élèves vient-elle de la difficulté de la 
relation pédagogique ou bien de la réduction du nombre d’heures de cours qui 
sont donnés aux élèves ?

Sur l’image des fonctionnaires

Les fonctionnaires ont l’impression que leur image est mauvaise et 
qu’avant ils avaient une reconnaissance sociale. Mais un sondage FSU montre que 
cette image n’est pas si mauvaise que ça. D’autre part, il n’est pas certain que 
l’image était meilleure avant. Si l’État leur reconnaissait un meilleur statut et de 
meilleurs rémunérations, les grosses confédérations syndicales avaient pour leurs 
syndicats de fonctionnaires une attention très relative, situation qui est en train 
d’évoluer.

Sur les causes de la souffrance au travail

S’il y a consensus sur le constat, ce consensus n’est pas suffisant : il est 
facile de dire que tout vient des injonctions qui ne sont pas bonnes. Mais peut-on 
dire en quoi ces injonctions nous empêchent de faire ce qu’on veut faire ? Est-on 
capable de discuter pied à pied sur ce qu’on nous demande de faire ? 

Pour être fier de son travail, il faut être reconnu par ses pairs, par les 
élèves, par les Demandeurs d’Emploi pour Pôle-emploi. Par exemple, ce que 
recherche un enseignant, c’est de savoir ce que ses élèves ont retenu à la fin de 
l’année. Mais la recherche des gains de productivité a débouché sur l’évaluation : 
on substitue des résultats à long terme par des résultats immédiats. On évalue sur 
un nombre limité de critères. La difficulté de dire ce que devrait être le travail vient 
peut-être de la dégradation du travail. L’idéal n’apparaît plus comme possible.

Si on regarde sur le long terme, on n’est pas dans une situation de 
diminution des moyens. Notre discours syndical s’éloigne de la réalité quand il est 
catastrophiste. Mais alors d’où vient la dégradation du travail ? de la gestion au 
quotidien ? Du pouvoir local qui s’est accentué ? On donne des primes aux chefs 
pour qu’ils atteignent des objectifs, ce qui rend la riposte collective au niveau 
national plus difficile. Si on regarde le fonctionnement des agences de pôle 
emploi, il y a de grandes différences de fonctionnement, avec plus ou moins de 
souffrance, suivant les agences. Ça veut dire qu’il y a des marges de manœuvre. 

Mais que font les syndicats ?

Le champ syndical doit se déplacer car le champ des pouvoirs s’est 
déplacé.

On a discuté du prescrit, mais qu’a-t-on fait du réel ? L’essentiel du travail 
est invisible et les indicateurs n’ont rien à voir avec le réel. Le chef d’Établissement, 
l’inspecteur, font aussi un travail.

La plupart des stratégies que l’on met en œuvre dans le 
travail, c’est pour rester en bonne santé. Comment les syndicats 
peuvent-ils les prendre en compte ? L’objectif syndical doit-il être de rendre le 

travail émancipateur ? 

AGROSUP 

(École d’ingénieurs et centre de 
ressources en agronomie et 
agroalimentaire, 500 personnes 
de statuts divers suite à fusion de 
plusieurs établissements, 2 sites 
(Dijon et Clermont-Ferrand).

Suite à des plaintes de personnels, 
une action "bien être au travail" 
est décidée par la direction en 
accord avec les syndicats (qui 
ont loupé le choix du consultant). 

Mise en place d’un 
questionnaire : impossibilité de 
modifier les questions de 
l’enquête, la définition du stress 
met en cause la responsabilité du 
salarié. 280 réponses. Le résultat 
considère le niveau de stress 
normal. Mais 4 personnes en 
grande souffrance ont répondu 
au questionnaire, sans que l'on 
puisse savoir qui. 

Des collègues sont en souffrance 
de par leur activité syndicale, et 
les problèmes ne sont pas résolus. 

Conseil Général de 
Saône-et-Loire

En 2009, le CG a lancé un 
enquête sur le stress au travail .Le 
constat a fait ressortir « une très 
grande détresse psychologique 
des agents de la collectivité 
notamment chez les agents 
récemment décentralisés (TOS et 
DDE). 

Le CG71 a alors a mis en place 
des groupes de travail et recruté 
2 médecins de prévention et un 
animateur sécurité.

Il a également lancé un travail sur 
les conduites addictives( alcool 
et drogues). La FSU , a demandé 
à ce que d’autres conduites 
addictives soient reconnues 
comme telles (la dépendance 
affective , le workabolisme, la 
techno dépendance).

Pôle-emploi

2 exemples où le snu-fsu a fait intervenir le CHS-CT à Chalon-sur-Saône :

1) Suite à la désinfection de locaux et plusieurs agents sujets à des malaises, il aura 
fallu une semaine pour fermer l'agence et répartir les agents sur les autres sites.

2) Suite à intervention des élus, un audit sur l'organisation est commandé. Celui-ci 
constatera des difficultés relationnelles entre agents et hiérarchie. Suite à cet audit, 
il n'y aura pas d'intervention officielle de la direction mais la situation est devenue 
moins tendue.



Présentation  également  du 
document  unique et  d'un  outil 
spécifique :  la  main  courante qui 
permet  de  signaler  les  situations  à 
risque et les incidents (voir ci-dessus 
un  exemple  de  main  courante  à 
Pôle-emploi  et  ci-dessous  la 
démarche à l’Éducation Nationale)

A  l’Éducation  Nationale,  Le 
RHSD  (Registre  Hygiène 
Sécurité Départemental) est à 
la disposition des personnels qui 
voudraient  noter  un  problème 
relatif  à  l’hygiène  et  la 
sécurité.  Le  signalement  peut 
se  faire  directement  à 
l’inspection  académique  ou  par 
téléphone  auprès  de  l’ACMO 
départemental en demandant à 
ce  que  ce  signalement  figure 
dans  le  RHSD.  Le  problème 
sera alors débattu en CHS. 

Le Document unique
Depuis  novembre  2001,  l'employeur 
doit transcrire et mettre à jour dans 
un document  unique les  résultats  de 
son  évaluation  des  risques  pour  la 
sécurité  et la santé des travailleurs 
(article R230-1).

La  tendance  des  employeurs  est  de 
déléguer  la  rédaction  à  des 
professionnels  qui  l’assumeront 
comme  s’il  s’agissait  d’une  tâche 
purement technique

les  textes  dérivés  de  la  directive 

européenne  de  1989  imposent  à 
l’employeur  une  stratégie  de 
prévention intelligente. 

Cela suppose de porter une attention 
particulière  au  «  travail  réel  »,  ce 
dont les employeurs sont plutôt moins 
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Les registres d'hygiène et de sécurité

L'article 47 alinéa 3 du décret prévoit, que le comité d'hygiène et de sécurité 
"prend...connaissance des observations et suggestions relatives à la prévention 
des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail consignées 
sur le registre d'hygiène et de sécurité qui doit être mis dans chaque service à la 
disposition des agents, et, le cas échéant, des usagers".

En application de cette disposition, un registre d'hygiène et de sécurité, facilement 
accessible au personnel, doit être ouvert dans chaque service entrant dans le 
champ d'application du décret, quels que soient ses effectifs. Chaque agent a la 
possibilité d'inscrire sur ce registre toutes les observations et toutes les suggestions 
qu'il juge opportun de formuler dans le domaine de l'hygiène et de la sécurité.

Dans les services qui accueillent du public, le registre d'hygiène et de sécurité, doit 
également être mis à la disposition des usagers. Ces derniers doivent être 
clairement informés de l'existence d'un tel registre.

Le responsable du service doit apposer son visa en regard de chaque inscription. 
S'il le souhaite, il peut accompagner ce visa d'observations.

S'il estime que les remarques figurant sur le registre d'hygiène et de sécurité sont 
justifiées, le responsable du service prend les mesures nécessaires, quand le 
problème relève de sa compétence, ou saisit son supérieur hiérarchique, dans le 
cas contraire.

Le registre d'hygiène et de sécurité doit pouvoir être consulté à tout moment par 
le fonctionnaire ou l'agent chargé d'une fonction d'inspection en matière 
d'hygiène et de sécurité en application des articles 5 ou 5.1 du décret.

D'autre part, le comité d'hygiène et de sécurité dans le ressort duquel se trouve le 
service, doit, à chacune de ses réunions, examiner les inscriptions consignées sur le 
registre d'hygiène et de sécurité, en discuter et être informé par l'administration 
des suites qui ont été réservées à chacun des problèmes soulevés par ces 

inscriptions. 



capables aujourd’hui qu’hier. 

C’est  l’occasion  pour  le  personnel  et 
ses représentants de contribuer à la 
réflexion sur le travail.

Cela  pose la  question de la  capacité 
des  représentants  du  personnel  à 
construire,  avec  les  différentes 
catégories  de  salariés,  les  espaces 
autonomes d'expression nécessaires à 
l’élaboration  de  points  de  vue 
suffisamment  travaillés  pour  pouvoir 
être  défendus  collectivement  et 
publiquement.

Il  y  a  risque  psychosocial  majeur 
lorsque les salariés ont le sentiment 
de ne pouvoir agir en rien sur ce qui 
leur arrive. Mener l’enquête avec eux 
participe  au  développement  de  leur 
capacité  à  penser  la  situation,  à  en 
débattre avec autrui  et à peser sur 
les modifications à y apporter. 

RISQUES 
PSYCHOSOCIAUX

 Concernant  la  gestion  des  cas 
individuels , il est difficile de faire un 
travail syndical collectif et d’en tirer 
une  problématique  collective  et 

partagée, mais la première difficulté 
est le manque de temps. Pour la prise 
en  compte  des  problèmes  de  travail 
individuels,  il  a  été  proposé  un 
canevas de réponse sur une démarche, 
pour soumettre cette démarche à la 
réflexion  des  collègues  et  des 
syndicats (voir encadrés).

Présentation des 
pratiques et des 

expériences en cours 
dans les syndicats :

le SNUIPP dans l'Yonne, le stage du 
SNES Bourgogne, le SNU Pôle-emploi 
et  le  contenu  du  travail  (non 
détaillées dans Chorus par manque de 
place,  mais  consultable  à  bilan  du 
stage  sur  http://sd71.fsu.fr et 
http://bourgogne.fsu.fr/ ).

Le travail en sous-groupes 
à partir des situations de 
travail
la difficulté était de parler du travail 
en  interprofession.  La  situation  de 

travail à la Poste a été vue de façon 
trop  caricaturale,  avec  un  jugement 
du  bon  et  du  mauvais,  sans  entrer 
dans la contradiction intérieure de la 
guichetière  devenue  vendeuse.  A  la 
fois on va trop vite et il est urgent de 
se  confronter  à  ce problème.  Quels 
matériaux  pourrait-on  utiliser  en 
inter-métiers ?

A-t-on atteint nos 
objectifs ?

Si  les  organisateurs  ont  trouvé  le 
stage  globalement  positif,  ils 
constatent  néanmoins  qu'un  certain 
nombre  d'objectifs  n'ont  pas  été 
atteints.

Nous (les organisateurs) n’avions pas 
tous  les  mêmes  objectifs  pour  ce 
stage, on n’en avait pas assez débattu 
avant.  Pour  certains,  l'objectif  était 
de  parler  du travail,  pour  d'autres 
L’objectif  du  stage  n’était  pas  de 
parler du cœur du travail mais de voir 
comment rendre possible que tous les 
collègues puissent en parler. 
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Dans son document, le rectorat de Dijon fait une bonne 
présentation des risques psychosociaux : Les RPS puisent leur origine 
parmi les changements au travail, la (non) prise en compte des 
valeurs et attentes des salariés, les exigences du travail et son 
organisation, le management et les relations de travail.

Mais les solutions proposées ne sont pas satisfaisantes. En effet, pour 
signaler un RPS au rectorat, il faut  avoir un motif raisonnable de 
penser que vos conditions de travail portent atteintes à votre santé 
mentale.

Qui osera dire que sa santé mentale est en jeu ? Et avant d’en 

arriver là, la souffrance au travail risque de durer longtemps. 

Prise en charge d’un cas individuel de 
souffrance au travail

Les syndicats sont de plus en plus sollicités par des collègues, et ils ne 
savent pas très bien comment répondre à ces situations.

canevas d’intervention, soumis au débat :

o Éviter la réponse immédiate

o Sortir du conflit entre deux individus pour passer au point de vue sur 
le travail et à son organisation. 

O Sortir des discours généraux (Le chef ne fait que me …).

o Essayer de comprendre et pour cela se faire expliquer (Qu’est ce 
qui s’est passé ? Quand est ce que cela a commencé ? Quels 
enjeux ? Pourquoi est-ce que ça fait mal ?).

o Revenir aux faits (comment ça s’est passé la dernière fois, ou la 
première fois, ou la fois qui vous a marquée, ou..) : 

o Étudier la situation au niveau du collectif de militants pour imaginer 
les suites à donner

Le débat
On en arrive souvent à la mise en cause du N+1 et on 
fait intervenir le N+2.

La prise en charge collective est indispensable même 
si c’est un peu difficile à mettre en œuvre.

Dans les publications syndicales, on ne décrit pas ce 
genre d’action.

Que fait-on si on arrive à aucun résultat, en cas de 
situation bloquée ? 

Il faut sortir de la problèmatique exclusive de la 
hiérarchie, il existe aussi des conflits entre les 
personnels.

Il faut faire attention à ne pas tomber dans 
l’accompagnement psychologique.

Il faut que la personne passe d’un statut de victime à 
un statut d’individu qui réagit à une situation. 

Il est démontré (cf Davezies) qu’il est inefficace de 
faire « pour le salarié », et qu’il faut faire « avec le 
salarié ».

Il faut prendre aussi en compte la souffrance des 
militants. 

Il faut faire évoluer la fonction du syndicat en 
répondant aux sollicitations des gens en difficulté.

Il ne faut pas laisser une collègue s’enfoncer, il faut 
créer de l’empathie.

La façon dont on essaye de régler une situation, par 
exemple en proposant au collègue d’aller discuter 
avec son responsable hiérarchique, ne satisfait pas 
toujours pleinement le collègue.



La difficulté venait aussi du fait que 
c'était un stage FSU, le mélange des 
métiers a empêché de parler du cœur 
du  travail  alors  même  que  les 
stagiaires  ont  estimé  que  les 
problématiques  des  différents 
métiers étaient semblables.. 

Sur  les  CHS,  les  3  situations 
exposées étaient intéressantes. Mais 
avec l’exposé sur le Conseil Général et 
le traitement des addictions, on a vu 
comment  les  patrons  tentent  de 
récupérer les  militants syndicaux et 
la  critique  syndicale  pour  gérer  la 
souffrance  générée  par  le  travail.. 
Mais ça n'a pas été explicitement dit 
pendant le stage et le débat n'a pas 
été  mené. Il  faut  essayer  de 
faire en sorte  que les CHS 
ne  gèrent  pas  que   les 
conséquences de l’organisation 
du  travail  mais  influent  sur 
cette organisation.
Lors  du  bilan  fait  par  les 
organisateurs,  l'intervention  de 
Michel (Pôle emploi) a été évoquée car 
elle aurait nécessité un débat qui n'a 
pas eu lieu :  si  le syndicat a  fait un 
travail sur le travail, en réunissant les 
syndiqués pour qu'ils parlent de leur 
travail, le résultat qui est de diffuser 
un document de conseils, qui sont en 
fait  des  injonctions  syndicales  pour 
résister  aux  RPS,  c’est  encore  des 
injonctions  paradoxales.  Concernant 
les injonctions syndicales, on doit se 
demander comment elles sont perçues 
par  celui  qui  les  reçoit.  On  peut 
entendre  ces  injonctions  comme 
quelque  chose  de  généreux,  mais 
cette  générosité  peut  se  retourner 
contre le syndicat.  Le  débat sur les 
injonctions syndicales non suivies par 
les  salariés  était  dans  les  objectifs 
du stage, il n'a pas eu lieu, peut-être 
aurait-il été trop précoce, présentant 
un risque d’échappatoire. 

Pendant  les  2  jours,  on  a  peu  parlé 
des  difficultés  du  travail  syndical. 
On  sait  faire  les  tâches  syndicales 
administratives,  il  est  plus  difficile 
d’aller  à  la  rencontre  des  collègues, 
mais  ce  stage  va  sûrement  faire 
évoluer  le  travail  syndical  des 
militants présents.

Concernant  les  expériences  des 
syndicats, il faut arriver à passer par 
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Les 8 postulats du secrétaire régional

ça n'engage que lui

1) pour rester en bonne santé, il faut avoir le sentiment de faire du bon travail, un 
travail dont on puisse être fiers. 

2)  pour  avoir  l’impression  de  faire  du  bon  travail,  il  faut  avoir  la  possibilité 
d’organiser son travail avec des objectifs atteignables dans de bonnes conditions, 
en discuter avec les collègues au sens du collectif. 

3)  lorsque  les  conditions  du  deuxième postulat  ne  sont  pas  réunies,  le  rôle  du 
syndicat est de permettre au collectif de travail d’obtenir que ces conditions soient 
réunies, en prenant appui sur les différentes formes de résistance et les initiatives de 
celles et ceux qui réalisent le travail. 

4) pour atteindre l’objectif du 3ème postulat, le syndicat ne peut pas et ne doit pas 
agir à la place de chaque salarié, mais avec eux. Il est démontré que, à conditions 
de travail égales, les salariés qui agissent pour améliorer leurs conditions de travail 
sont  en  meilleure  santé  que  ceux  qui  n’agissent  pas  (postulat  conforté  par 
l’expérience de Jay Weiss :  une amélioration partielle de la situation n’a aucun 
effet bénéfique si le sujet n’est pour rien dans cette amélioration.). 

5) l’amélioration des  conditions  de travail  doit nécessairement partir  du lieu de 
travail et des intéressés. Il faut donc que le syndicat forme des militants qui soient en 
mesure d’animer un collectif de travail pour l’aider à agir. Une partie du travail des 
syndicats départementaux régionaux et nationaux doit être consacré au soutien 
des  activités  locales,  à  leur  mise  en  débat  et  leur  mutualisation,  en  vue  de 
construire des revendications et des mobilisations plus larges. 

6) le 5ème postulat a ses limites : les revendications individuelles ne sont pas toujours 
fongibles dans une revendication collective. La notion de travail bien fait diffère 
d’un salarié à l’autre, des échanges sont donc nécessaires pour établir une base 
commune  acceptée  par  le  plus  grand  nombre.  Le  rôle  du  syndicat  est  aussi 
d’organiser ces échanges de bas en haut, latéralement et de haut en bas. 

7) l’individualisation du travail semble avoir atteint son point limite. Bien sûr, la prise 
en  compte  des  risques  psycho-sociaux  (téléphone  vert  ou  entretiens 
psychologiques par exemple) ne sont pas une bonne réponse car ils renvoient la 
responsabilité sur le salarié sans remettre en cause les conditions de travail. Mais les 
entreprises commencent à se rendre compte que l’individualisation des modes de 
gestion conduit à un désengagement des salariés (note d’analyse de janvier 2011). 

8) il  existe des outils pour améliorer les conditions de travail :  Document unique, 
registre de sécurité, Comités hygiène Sécurité et Conditions de Travail, loi imposant 
à l’employeur une obligation de résultat lorsque la santé des salariés est en danger, 
… Il faut apprendre aux salariés à utiliser ces outils et aux membres des CRHS-CT à 
les exploiter. 

Présentation de l’expérience des 3 rats

Le  fait  de  pouvoir  garder  une  position  active  face  à  la  situation  protège  des 
pathologies du stress.

Une  amélioration  partielle  de  la  situation  ne  protège  pas  si  elle  est  vécue 
passivement



un  travail  sur  le  contenu  et  la 
réalisation  quotidienne  du  travail. 
C’est une grosse difficulté. Avant, les 
stages de formation continue étaient 
des  lieux  où  l’on  pouvait  parler  du 
travail. Ils ont quasiment disparu, ça 
donne une nouvelle responsabilité aux 
syndicats.  

Conclusion et suivi du 
stage

Sur  la  conclusion  du  stage,  les 
organisateurs  ne  se  donnent  pas  un 
satisfecit.  Comme  la  situation 
matérielle  était  défavorable  (panne 
de  four  aux  cuisines,  le  repas 
devenait  interminable  et  le  stage  a 
repris pendant le repas), le débat sur 
la  suite  du  stage  avait  du  mal  à 
démarrer  et  Philippe  a  exposé 
l'expérience des  trois  rats  et  les  8 
postulats du secrétaire régional (voir 
encadrés page précédente).

Les  autres  organisateurs  ont  estimé 
que  ce  n'était  pas  ce  qui  avait  été 
décidé et qu'en plus ce n’était pas au 
bon moment dans le déroulé du stage 
(une  stagiaire  a  même  jugé 
l'expérience  des  trois  rats  sans 
intérêt  et  antiscientifique).  Mais  ils 
ont  admis  que  l'on  n’avait  peut-être 
pas  assez  travaillé  la  conclusion 
syndicale. Cette conclusion aurait  pu 
faire préalablement l’objet d’un débat 
d’orientation  en  Conseil  Fédéral 
Régional,  ou  au  moins  être débattue 
entre  les  organisateurs  avant  de 
reprendre la dernière demi-journée.

La  conclusion  aurait  dû  être  les 
perspectives  après  le  stage,  mais 
elles  étaient  difficiles  à  faire 
émerger  pendant  le  stage,  et  même 
lors  du  bilan  10  jours  plus  tard,  ce 
n'était pas évident.

Les suites du stage
A  la  fin  du  stage  a  quasiment  été 
faite  la  promesse  d'un  stage  dans 
moins  d'un  an.  Le  CFR  étudiera  la 
question.

En attendant, on a besoin de savoir ce 
qui reste de ce stage. 

On  bute  sur  une  difficulté :  il  faut 
travailler sur le travail, on ne sait pas 
transmettre : pendant le stage, Alain 

(du snes) disait : pour travailler sur le 
métier,  il  faut  avoir  déjà  résolu  la 
question pour  soi  pour  pouvoir  aider 
quelqu’un  d’autre,  un  peu  comme  la 
psychanalyse.  C’est  un  travail  très 
long. 

On  sait  qu'il  faut  passer  par  un 
travail sur le contenu et la réalisation 
quotidienne  du  travail,  mais  avec 
quelles modalités ?

Pour  tenter  de  répondre  à  cette 
question, il a été décidé d'envoyer par 
mail  un  questionnaire  aux  stagiaires 
avec  des questions  bilan  du  type : 
« dans  quoi  aimeriez-vous  vous 
engager  à  la  lumière  du  stage ? » ; 
« qu’est-ce que le stage a changé pour 
vous,  voyez  vous  maintenant  les 
choses  autrement ? »  (voir  encadré 
ci-dessus).
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Bonjour,

Vous  avez  participé  au  stage  "travail,  métier,  santé,  comment 
repenser le syndicalisme ?" organisé par le FSU Bourgogne le 12 et 
13 mai 2011.

Sur ce sujet là, tout particulièrement, l'action ne peut s'envisager 
seulement pour les travailleurs, mais par et avec eux. Et ceci pour 
une raison simple : il n'y a pas plus expert du travail, de la vie en 
santé au travail, des ressources du métier pour y être efficace et 
utile,  que  ceux,  individuellement  et  collectivement,  qui 
l'expérimentent  et  le  font  quotidiennement.  C'est  en  tout  cas 
l'esprit dans lequel le petit collectif d'animation du stage a tenté 
de penser et d'organiser le stage : la réalisation du stage sera le 
fait des stagiaires en essayant de mettre en commun, c'est à dire 
en discussion, différentes expériences.

Plutôt que de faire un bilan de satisfaction ou un compte rendu 
formel  du stage, nous  souhaiterions,  pour  continuer  à cheminer 
ensemble  sur  les  sentiers  escarpés  de  ce  rude  chantier,  vous 
proposer  de partager les  pistes  que vous aimeriez ou que vous 
voulez défricher à partir de ce qu'il vous a semblé important dans 
les échanges lors du stage. L'idée est de mettre en débat ce à 
quoi le stage peut être utile pour agir au quotidien en tant que 
professionnels, en tant que syndiqués, en tant que militants.

Nous vous invitons donc à prendre quelques minutes, ou plus pour 
ceux qui le souhaitent, pour tenter de proposer vos mots à vous 
autour des réflexions suivantes :

-  D'une  manière  globale,  dans  quel  type  d'action  aimerai-je 
poursuivre les discussions du stage ?

- Comment et avec qui pourrai-je l'envisager ?

-  quelles  sont  mes  craintes  ou  mes  interrogations  à  propos  de 
cette action ? A quoi cela va-t-il me devoir faire renoncer ?

- Par quoi pourrai-je commencer ? ou renouveler des actions dans 
lesquelles je suis investi(e) ?

-  et  enfin,  qu'est-ce  que  je  vais  dire  aux  collègues  pour  leur 
proposer ?

Vous pouvez travailler vos réponses seul(e), ou en petit groupe, ou 
dans le cadre d'une réunion syndicale (bureau, comité, section, 
etc...).

Ces  réponses  peuvent  être  faites  même  au  brouillon,  avec 
quelques mots, des schémas, ... Dans ce cas envoyer la réponse à 

Philippe DORMAGEN, FSU de Bourgogne, 45 rue Parmentier 21000 
DIJON

Sinon, par mail à bourgogne@fsu.fr . Merci



Un  rassemblement  intersyndical 
(CFDT, CGT, FO, FSU) réussi qui a 
réuni  l'essentiel  des  lycées 
agricoles publics de Bourgogne ! 

Ils  ont  manifesté  leur  grande 
inquiétude  pour  l'avenir  de 
l'enseignement  agricole  public,  et, 
tous  ensemble,  dans  le  souci  d'une 

éducation de qualité, ont exigé : 

1. L'ouverture  de  toutes  les 
classes  prévues  dans  les  structures 
des  établissements  et  toute la DGH 
nécessaire pour les faire fonctionner 

2. La  preuve  de  l'implication 
active  de  l'administration  locale  et 
régionale  dans  le  recrutement  des 
élèves  de  toutes  les  classes,  et  en 
particulier, de la classe de 4ème de 
Châtillon  sur  Seine.  Ils  demandent 
l'engagement  de  l'administration  de 
ne  pas  geler  la  classe  de  4ème  de 
Châtillon  étant  donné  le  besoin 
exprimé  dans  le  bassin  pour  cette 
classe. 

3. L'assurance  que  la  DGH 
(Dotation Globale Horaire) permettra 
de  couvrir  tous  les  besoins  (  TIM, 
ESC, UNSS, labo...)

4. Le  financement  par  la  DGH 
d'options  facultatives  à  la  hauteur 
des besoins réels 

5. Le maintien des classes avec 
des  effectifs  favorables  à  un  bon 
fonctionnement  pédagogique,  par 
exemple  si  32  élèves  peuvent  être 
accueillis  en  3ème  à  Châtillon  sur 
Seine alors deux classes de 16 élèves 
doivent  être  ouvertes.  Si  70  élèves 
peuvent  être recrutés  en  seconde à 

Quétigny  alors  il  faut  faire  trois 
classes  d'effectifs  équivalents.  Si 
l'on  veut  maintenir  l'excellent  taux 
d'insertion  des  lycées  agricoles 
publics de Bourgogne, et accompagner 
tous  les  élèves  vers  la  réussite,  y 
compris les plus en difficulté, il faut 
maintenir  des  conditions  favorables 
d'enseignement. 

6. L'arrêt  des  fusions  de 
sections en une seule classe, procédé 
anti-pédagogique  et  ne  tenant  pas 
compte de la diversité du public. 

7. Les  moyens  pour  offrir  un 
réel  choix  de  langue  vivante,  en 
particulier  l'allemand  en  langue 
vivante 1 comme en langue vivante 2. 

8. L'arrêt  des  MIS  Mutation 
dans  l'Intérêt du Service),  d'autant 
plus  dans  les  cas  où,  comble  du 
cynisme,  elles ne sont pas justifiées 
par un déficit de besoins et qu'elles 
n'ont fait l'objet d'aucune expertise 
réelle ni de consultation.

TOUS   ENSEMBLE ! ! 
!

Depuis bientôt 30 ans, les politiques 
néo-libérales  se  sont  imposées  à 
travers  le  monde  et  notamment  en 
France.  Depuis  1986,  le  patrimoine 
public,  acquis  par  les  générations 
précédentes,  a  été  cédé  (et 
quelquefois bradé) à des investisseurs 
privés.

Souvenez-vous ….

Saint  Gobain,  TF1,  CCF,  Alcatel, 
Société  Générale,  Havas,  Mutuelles 
Générales  de  France,  Matra,  Suez, 
Rhône Poulenc, Elf Aquitaine, Renault, 
UAP, SEITA, TOTAL, AGF, Péchiney, 
Usinor Sacilor, BFCE, Bull, Air France, 
Autoroutes,  Crédit  Lyonnais,  France 
Télécom,  Thomson,  CIC,  CNP, 
Aérospatiale, SNECMA, Aéroports de 
Paris, EDF, GDF, ….. 

pour ne citer que les entreprises les 
plus  prestigieuses  parmi  des 
centaines.

Une  partie  de  ces  entreprises 
regroupent aujourd'hui l'essentiel de 
la capitalisation du CAC 40, avec à la 
clé, 83 Milliards d'euros de bénéfice 
en 2010 … en année de crise !

Non  seulement  leurs  bénéfices 
n'alimentent plus le budget de l'État, 
mais ces grands groupes sont imposés 
à 15%, quand les PME le sont à 35%. 
Jusqu'à  Total  qui  ne  paiera  pas 
d'impôt sur ses bénéfices en France !

Ajoutons  la  vente  d'immeubles,  de 
châteaux,  de  terrains  militaires,  de 
casernes, … 

A quand la privatisation des musées, 
des  bibliothèques,  des  forêts,  du 
littoral, des centrales nucléaires, ... ?

Les inégalités se creusent. 

Le Smicard est imposé à 45% (TVA, 
taxes,  impôts  locaux,  …)  et  les  très 
hauts  revenus  à  25  %,  grâce  au 
bouclier et niches fiscales.

Des taux très réduits pour les 5 % de 
successions encore imposables.

Et pour quel résultat ? : 

– 1600  milliards  d'euros 
d'endettement

– un montant de l'impôt sur le 
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19 mai 2011 
« Goûter rassemblement de 
l'enseignement agricole public 

bourguignon »



Revenu suffisant tout juste à 
payer les intérêts de la dette

– un  chômage  réel  qui  se 
maintient  à  plus  de  10% 
depuis 25 ans. 

Bel héritage pour nos enfants.

L’État  dépouillé,  l'idéologie  néo-
libérale  s'attaque  aux  salariés  à 
travers  la  retraite  et  la  protection 
sociale. Des pans entiers des Services 
Publics  sont  sacrifiés  dans 
l’Éducation, la Santé, la Sécurité, les 
services de l'emploi, …

La  défense  de  nos  droits  ne  peut 
rester  individuelle.   Elle  doit  être 
collective  et  passe souvent  par   les 
Prud'hommes,  les  Tribunaux 
Administratifs,  le  Conseil  d'État,  … 
jusqu'à  la  Cour  de  Justice 
Européenne.

Si  la  Justice  n'est  pas  (encore  !) 
privatisée,  son  accès  n'est  pas 
gratuit.  Plusieurs  centaines,  voire 
milliers  d'euros  sont  nécessaires 
pour  rémunérer  les  journées  des 
avocats,  des  experts,  conseillers 
juridiques,  sans  lesquels  les 
procédures  ont  peu  de  chances 
d'aboutir.

La France possède le record d'Europe 
du  taux  de  syndicalisation  le  plus 
faible (8 %). Il est vital de renforcer 
l'efficacité  des  syndicats, 
d'augmenter  leur  nombre 
d'adhérents,  de  militants,   sans 
oublier leurs cotisations, nerfs de la 
guerre.

La  cotisation  syndicale  moyenne  est 
environ  (ça  dépend  des  syndicats 
NDLR)  de  0,8  %,  soit  12  euros  par 
mois  pour  un  salaire  net  de  1500. 
Cette cotisation est de fait, réduite à 
4  euros :  66  %  de  réduction  sur  le 
montant  de  l'impôt  sur  le  revenu  … 
niche  fiscale  trop  peu  utilisée  !  4 
euros  par  mois,  est-ce  vraiment 
insupportable pour votre avenir, celui 
de  nos  enfants,  pour  la  défense  de 
nos droits ?

Chaque  nouvel(le)  adhérent(e) 
renforce  la  défense  de  l'ensemble 
des salariés et des citoyens.

  ALORS.....   ADHEREZ,  FAITES 
ADHERER  … ET  SANS  TARDER ! ! !

Xavier Paillard

Soutenus par le SNUipp 58 et 
la CGT, cinq EVS (Emplois Vie 
Scolaire) de la Nièvre viennent 
d’obtenir 9 000 euros suite à 
leur  recours  au  tribunal  des 
Prud’hommes,  dénonçant 
notamment  l’absence  de  la 
formation qui leur était due.

Dès juin 2009, dans nos locaux, 
une  rencontre  entre  EVS  et 
conseillers  prud’homaux  CGT 
avait  été  organisée  pour 
réfléchir  à  la  possibilité  de 
recours.  En  cause,  nous 
estimions que l’État n’avait pas 
rempli  ses  conditions 
contractuelles,  principalement 
en matière de formation.

Cinq  EVS  du  département  se 
sont alors engagés dans cette 
procédure.  Dans  un  premier 
temps  programmée  le  28  mai 
2010, puis le 4 juin, reportée à 
nouveau au 24 juin, la décision 
vient seulement d’être rendue 
en avril 2011. Résultat : si leurs 
demandes sur les congés payés 
et les heures complémentaires 
ont  été  rejetées,  les  EVS 
viennent de gagner sur le volet 
de la formation. 

Ainsi, le jugement précise que 
l’ensemble  des  éléments 
démontre que les salariés n’ont 
bénéficié  "d’aucune  formation 
interne d’adaptation  au  poste, 
laquelle  suppose  une  action 
programmée  et  encadrée,  et 
d’aucun  accompagnement  vers 
l’emploi  par  un  organisme 
extérieur  comme  le  prévoyait 
les deux derniers contrats de 

travail  signés.  De  même,  il 
n’est également pas établi que 
la  salariée  a  bénéficié  des  9 
jours  de  formation  tels  que 
prévus par la convention du 12 
novembre  2008,  devant 
s’ajouter  à  l’offre  spécifique 
pour les EVS/AVS, et ce alors 
même  que  le  contrat  avenir, 
destiné  à  faciliter  l’insertion 
sociale  et  professionnelle, 
implique  la  mise  en  œuvre 
concrète  d’une  action  de 
formation  et 
d’accompagnement  permettant 
au  bénéficiaire  de  retrouver 
un emploi". On ne saurait être 
plus clair !

De  fait,  toujours  selon  le 
jugement, "le non respect par 
l’employeur  des  obligations 
relatives à la formation dans le 
cadre  de  contrats  aidés 
entraîne  la  requalification  du 
contrat  en  contrat  à  durée 
indéterminée".

Dès lors,  l’employeur,  le lycée 
Jean Rostand, a été condamné 
à  verser  environ  9  000  €  à 
chacun d’entre eux aux titres 
d’indemnité  de  requalification, 
d’indemnité  de  licenciement 
"sans cause réelle et sérieuse" 
et  d’indemnité  compensatrice 
de préavis (voir le jugement sur 
le  site  de  la  FSU  Bourgogne 
http://bourgogne.fsu.fr). 

Enfin une reconnaissance 
pour  ces  personnels 
précaires !

CHORUS 71 N° 95 F.S.U. Saône-et-Loire 17/06/2011  page 10

LES EVS GAGNENT AUX 
PRUD’HOMMES !



La  FSU  a  fait  réaliser  un 
Ʌsondage  d opinion,  en  face  à 

face,  par  TNS  Sofres  auprès 
des Français en avril 2011.

Les résultats montrent 
que les fonctionnaires 
ont tort de se penser

mal-aimés par le reste 
de la population

qui  apprécie  globalement  leurs 
états  de  service  et  comprend 
les difficultés spécifiques liées 
à leur situation professionnelle, 
même si  leur opinion à  l'égard 
de la fonction publique en tant 
Ʌqu organisation  est  plus 

critique.

Voir sur le site de la FSU :

http://www.fsu.fr/Sondage-
TNS-Sofres-FSU-l-opinion

Décrochage 
scolaire en 
Bourgogne

Le Conseil Régional a saisi le Conseil 
Économique Social et 
Environnemental Régional de deux 
questions :

 - le décrochage scolaire, plus 
important dans notre région qu’au 
niveau national, et sa répartition 
géographique, inégale au sein 
même du territoire régional ;

- les raisons qui poussent un 
grand nombre de jeunes 
bourguignons à s’orienter 
prioritairement vers 
l’enseignement professionnel, 
quelle que soit la voie de 
formation.

La FSU Bourgogne va demander 
à  être  auditionnée  par  la 
commission  du  CESER  qui  va 
écrire le projet d'avis

Cette  signature  était  prévue  au 
départ en juin 2011, Nous n'avons plus 
aucune information sur sa date réelle.

On  retrouve  dans  les 
recommandations  des  groupes  de 
travail des points communs : nécessité 
d’une  meilleure  information  et 
orientation  des  adultes,  rendre  les 
circuits plus simples et plus lisibles,

La  FSU  a  participé  à  4  groupe  de 
travail sur

Continuités professionnelles et VAE 
(Philippe Dormagen)

Si  la synthèse finale reprend 
la  propositions  de  la  FSU  sur  le 
passeport (qui  pourrait être un outil 
positif à condition de ne pas en rester 
à la seule fonction de traçabilité des 
formations  suivies,  mais  en 
permettant  d’ouvrir  des  portes  au 
bénéficiaire  pour  accéder  à  un 
parcours),  elle reste très timide sur 
les  besoins  d’hébergement,  de 
transport,  de  garde  d’enfants…  des 
salariés  et  demandeurs  d’emploi  en 
formation.

Formation  des  DE  (Francis 
Chambarlac)

Quelques  recommandations 
du  groupe  :  renforcer  les  formes 
d'appui  individualisé,  identifier  les 
populations à haut risque, intégrer les 
actions  à  court  terme  dans  des 
parcours  sécurisés  à  long  terme, 
répondre aux besoins en qualification 
des  personnes  et  des  entreprises, 
pérenniser  l’observatoire  des 
trajectoires…

Programmation  des  dispositifs  de 
Formation  Professionnelle  Initiale 
(Didier Godefroy)

En  parallèle  au  lycée  des 
métiers,  une  des  principales 
proposition est la mutualisation. Si la 
mutualisation  du  matériel  se 
comprend bien,  il  y a  danger sur le 
plan  pédagogique  si  on  envisage  la 
mutualisation  des  personnels  et  des 
élèves (mixité des publics). 

Si on compare avec les autres régions, 
il  n'y  a  pas  d’orientation  spécifique 
Bourgogne

AIO (Pascal Meunier)

Quelques  points  de 
l’intervention FSU : 

o l’égalité  en ce domaine aussi 
doit, ou devrait, être assurée afin de 
combattre les inégalités sociales face 
à l’école, face à la recherche d’emploi, 
dans  l’emploi…  «L’adéquation»  entre 
orientation/emploi  est  tout  aussi 
«introuvable»  que  celle  entre 
«formation/emploi»…  Pour  la  FSU,  il 
s’agit  de  considérer  a  minima  deux 
publics  dont  les  besoins  et  les 
attentes ne se juxtaposent pas :  les 
publics scolaires d’un côté, les jeunes 
et adultes en situation d’insertion ou 
de réinsertion de l’autre. Il n’est pas 
en  effet  souhaitable  de  chercher  à 
résoudre  les  difficultés,  voire  les 
lacunes, de l’orientation scolaire de la 
même  manière  que  celles  de 
l’orientation professionnelle… 

o Le  service  d’orientation 
scolaire doit rester la prérogative de 
l’Éducation Nationale… 

o Les jeunes et les adultes en 
situation  d’insertion,  mais  aussi  les 
salariés,  doivent  bénéficier  d’un 
service public  gratuit  et  offrant les 
garanties  de  neutralité  et  de 
confidentialité  nécessaires  à  toute 
démarche  d’aide  à  l’orientation.  Ce 
service,  décliné  sur  le  plan  régional, 
doit s’appuyer sur les services publics 
existants  (Greta,  services 
d’orientation  de  pôle  emploi…)  dans 
une logique de réseau qui respecte et 
renforce les missions de chacun.

En  regardant  le 
fonctionnement  de  ces 
commissions,  la FSU constate 
avec  inquiétude  qu'il  n'y  a 
aucun élu régional, et que  ce 
sont des techniciens du Conseil 
Régional  qui  siègent  dans  ces 
commissions.
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Signature du CPRDF (Contrat de 
Plan Régional de Développement des 

Formations)



Un article du JSL du 18 mars 2011

Les syndicats ont quitté 
la séance du Comité 
Technique Paritaire 

Départemental
Il  y  avait  autant  de  colère  que 
d’exaspération.  Les  représentants  du 
personnel  enseignant  des  syndicats  FSU, 
FO, UNSA, CFDT ont quitté, hier matin la 
séance  du  comité  technique  paritaire 
départemental. Une réunion organisée avec 
l’inspection d ‘académie où sont présentées 
les  propositions  d’ouvertures  et  de 
fermetures  de  postes  pour  la  prochaine 
rentrée dans les collèges et lycées. « Nous 
sommes  rarement  d’accord  sur  les 
chiffres,  précise  une  syndicaliste.  Mais 
cette année la grande nouveauté  c’est  le 
refus  de  nous  donner  des  informations 
nécessaires à la conduite de notre mission. 
»  Un  différend  qui  porte,  selon  les 
syndicats,  «  sur  le  refus  de  l'inspection 
de  communiquer  aux  représentants  des 
personnels  la  répartition  des  heures 
supplémentaires  dans  les  établissements 
où  elle  supprime  des  postes.  »  Le 
secrétaire  général  de  l’inspection 
d’académie nous a  expliqué les raisons de 
ce refus. « Il s’agit en fait d’une position 
de l’académie. Pour nous, il appartient aux 
chefs   d’établissement  de  communiquer 
ces chiffres. Mais pas à nous.»

Pour les syndicats, il s’agit d’une politique 
volontaire,  destinée  «  à  masquer  une 
réalité  :  de  nombreuses  suppressions  de 
postes sont totalement injustifiées. » À la 
rentrée prochaine, le secondaire va perdre 
56 postes dans  le département avec une 
progression de 160 élèves.

Un  nombre  d’élèves  qui  baisse  en  lycée 
mais qui explose en collège : + 375. «On le 
savait. C’est la conséquence du baby-boom 

de 2000 analysait  l’inspection  d’académie 
hier  soir.  Il  y  a  d’ailleurs  beaucoup  de 
créations  de  classes  de  6e.  »  Selon  les 
syndicats,  le  nombre  d’heures 
supplémentaires  augmente,  et  serait 
l’équivalent  de  270  postes  dans  les  76 
établissements.

Au CESER
(Conseil Économique Social 

et Environnemental 
Régional)

Présentation du projet d’avis sur 
le « Contrat de Plan Régional de 
Développement  des Formations» 
(CPRDF) 

Le document sera bientôt sur  le  site  du 
Conseil régional

déclaration FSU :

La  FSU  souhaite  apporter  quelques 
remarques  et  propositions  à  ce  projet 
d'avis.

Sur l'orientation.

Il  est  nécessaire  de  mettre  en place  un 
dispositif permettant aux salariés d'avoir 
une  aide  non  seulement  à  l'information, 
mais  aussi  à  l'orientation.  Le  bilan  de 
compétence  n'étant  utile  que  pour 
confirmer et valider une orientation déjà 
précisée. 

Il  n'existe  aucun dispositif  d'orientation 
scolaire dans les lycées agricoles.

La FSU constate  l'absence d'information 
sur l'expérimentation mise en place par le 
Conseil Régional. Cela peut laisser supposer 
que celle ci a été un échec.

Information et formation.

Pôle  emploi  dispose  d'un  logiciel 
permettant  la  diffusion  des  offres 

d'emploi  et  la  mise  en  relation  des 
demandeurs  d'emploi  directement  avec 
ces offres. Il serait intéressant de mettre 
en place le même modèle pour la diffusion 
et  le  positionnement  des  candidats  à  la 
formation.

Il  faudrait  homogénéiser  les  outils 
informatiques  entre  les  Missions  Locales 
et Pôle emploi. En effet, Pôle emploi n' a 
aucun  bilan,  aucune  trace  des  actions 
réalisées, alors que des jeunes sont suivis, 
quelquefois  pendant  des  années,  par  les 
Missions Locales. 

Décrochage scolaire  

En ce qui concerne le décrochage scolaire, 
celui-ci ne commence pas au collège, mais il 
est déjà latent au  primaire.  L’école  n’est 
pas seule responsable,  et l’environnement 
culturel  a  une grande influence.  Une des 
spécificités de la région est sa composante 
rurale,  et  les  évènements  culturels  se 
déroulent  en  général  dans  les  villes. 
Lorsque l’on connaît le coût des transports 
pour les écoles, on comprend l’importance 
des politiques locales, départementales et 
régionale dans ce domaine. 

 Autre  facteur  important,  l’entourage 
familial  qui n’a pas toujours la possibilité 
d’intervenir de façon appropriée. Afin que 
certains  parents  puissent  s’investir 
davantage  dans  l’éducation  de  leurs 
enfants,  il  faudrait  plus  d’assistants 
sociaux  pour  les  familles  en  difficultés, 
alors  que  l'on  constate  une  baisse  des 
effectifs sur le terrain.

L’enseignement  agricole  public  a  montré 
que de petites structures permettent une 
meilleure  connaissance,  un  meilleur  suivi 
des jeunes, et souvent leur réconciliation 
avec l'école. D’ailleurs le taux d'insertion 
professionnelle  des  élèves  de  l'EAP  est 
élevé  (particulièrement  en  Bourgogne),et 
ce malgré un taux de boursiers élevé qui 
dénote une origine sociale moins favorisée.

 Formation professionnelle

Pour  la  formation  professionnelle,  la 
question  du  Conseil  Régional  est 
surprenante, ou mal posée, car en fin de 
compte toutes les formations débouchent 
sur  un  métier,  et  à  terme  sont  donc 
professionnelles. 

Le débat concerne donc probablement le 
niveau de la formation et les Bourguignons 
seraient alors moins bons que la moyenne. 
Il  est  probable  que  le  nombre  de 
formations  en apprentissage  de  niveau  5 
en soit une des raisons.

Enfin,  ce  constat  tient-il  compte  de  la 
proximité  et  de  l'attractivité  de  Paris 
pour le nord de la Bourgogne et de Lyon 
pour le sud ?

 La FSU votera pour ce projet d'avis.
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